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Un après-midi, à la station de trams de la gare principale de Zurich, Stephan aide un homme âgé qui a de la peine à marcher à monter dans le tram. Il en profite pour dérober le porte-monnaie qui dépassait de la poche arrière du pantalon du vieil homme.


1) Aspect objectif


Un comportement de soustraction: il rompt la possession du propriétaire.


Chose mobilière


Appartenant à autrui


Dessein d'appropriation


2) Aspect subjectif: intention


On a un objet de peu de valeur au sens de 172 ter (contravention)


Objectivement: une chose de peu de valeur º 300.-


Subjectivement: conscience et volonté + dessein d'enrichissement illégitime portant sur une chose de peu de valeur.


Le Tribunal Fédéral: par dol éventuel, Stephan pouvait s'attendre à ce qu'il y ait plus de 300.- Þ Vol (139).


Historique de la legislation sur les stups


1912: Convention internationale sur le trafic d'opium: les grandes puissances coloniales veulent le réglementer parce que la Chine en fait une grande production et donc s'enrichit.


1924: 1e LF sur les stup: dérivés de l'opium et de la coca.


1951: Lstup


1975: révision: incrimine expressément la consommation (avant on réprimait) les actes préparatoires à la consommation).


Comportement de consommation est mineur (contravention).


1995: révision légère (après la convention des Nations Unies sur les substances psychotiques 1971): en particulier l'art.1 Lstup


Ordonnance (OFSP): revue détaillée de tous les stup (12.12.96, en vigueur 1.1.97)


Procédure de révision en cours: rapport de la commission


1) Sources constitutionnelles: 69 et 69bis


La loi sur les stup a pour but de protéger la santé publique (¹ pénal): bien collectif.


2) Dispositions pénales


19 - 28 Lstup ¬ 64bis (Constitution)


Comme la santé publique relève des cantons, pourquoi la Confédération a pris tant de place dans la politique des drogues.


15C Lstup Þ La Confédération lance sa politique de drogue fondée sur 4 piliers, politique de la prévention des risques:


Prévention


Répression: 19 à 28 Lstup


Aide à la survie: prescription de stup sous contrôle médical et social (12.93): FR


Thérapie


Les rapports sur l'aide à la survie de Uchtenhagen en 1997: rôle positif de ce programme


Le rapport de la Commission d'expert relatif à la révision de la Lstup paru en 1996 (Berne). La Lstup pose des problèmes.


Elle propose:


Décriminalisation la consommation de stup: comportement plus autodestructeur que sociodestructeur.


Décriminalisation des actes préparatoires à la consommation: achat, possession, transfert.


Renforcement de la répression du trafic de stup: organisé, lucratif


En préparation, une LF sur l'enquête sous-couverture: agents infiltrés pourront plus facilement arrêter des groupes. Nouvelle LF sur la lutte contre le blanchiment d'argent (305bis) entre en vigueur le 1.4.98.


dispositions penales de la lstup


Art.1: définit les stups (+ ordonnance de l'OFSP)


Art.8: mise en culture, importation, mise dans le commerce, la fabrication de stup est interdites; sauf pour des acteurs spécialisés autorisés à le faire: domaine médical, scientifique et judiciaire. 


Art. 16-18: compétence de contrôle à l'OFSP


Art.19 à 28: dispositions pénales qui prévoient les comportements non autorisés et la sanction


19 ch.1 incrimine comme délit tout un catalogue de comportements incriminés sauf la consommation. 19 ch.1 in fine dans les cas graves


19 ch.2 prévoit les cas graves: crimes notamment (autres possibilités)


1) Litt.a


Quantité de stup qui peut mettre en danger la santé de plusieurs personnes.


Tout type de stup n'a pas les mêmes effets physiologiques sur l'individu. On a fixé pour chaque cas une tarification selon la valeur nocive: ceci au fil de la jurisprudence.


Cannabis ¹ cas graves


Héroïne = cas graves 12gr. et plus...


Plusieurs personnes º 20 et plus.


On parle de ces quantités comme des quantités pures.


2) Litt.b


Auteur affilié à une bande.


Bande: circonstance aggravante spéciale. 2 personnes ou plusieurs se sont associé pour avoir plus de poids avec conscience et volonté de s'associer à des fins criminelles Þ dangerosités spéciales.


3) Litt.c


Circonstance du métier. Celui qui est devenu un professionnel de la délinquance, cet auteur réalise un revenu important: source principale qui lui permet de vivre.


4) Autres exemples


Le concours réel ou répété de différentes infractions à la Lstup º cas graves.


19 ch.3 incrimine la négligence (Û 18 I CP)


19 ch.4 compétence universelle mitigée plus large que l'art.6bis CP


19a incrimine le comportement de consommation et tous les actes (préparatoires) qui servent à la consommation personnelle (1975).


Actes preparatoires et tentative en
